
Editeur responsable
V. Zuinen
Place Saint-Aubain
B-5000 Namur

Administration

Bulletin provincial 2013
N° 3

Sommaire

N° 12 .- asbl : 
	
	 - Asbl “CLAP - Cinéma de Liège Accueil - Province ” : 
	 - Asbl “ Festival International du Film Francophone de Namur - FIFF” :

désignation des représentants provinciaux
				    (Résolutions du Conseil provincial du 05.02.2013)
	 - Représentation provinciale au sein des instances de l’Asbl Provincial

d’Aide Familiale de Namur (SPAF)
				    (Résolution du Conseil provincial du 22.03.2013)

Pages 171 à 176

N° 13 .- créances provinciales : 
	
	 - Service Logement et Habitat : classement en non-valeur
				    (Résolution du Conseil provincial du 22.03.2013)
	

Page 177

N° 14 .- cultes - tutelle financière : 
	
	 - Fabrique d’église de Lives-sur-Meuse - Approbation du compte 2011
	 - Fabrique d’église de Jambes Montagne - Approbation du compte 2011
	 - Fabrique d’église de Saint-Joseph - Approbation du compte 2011
				    ( Arrêtés du Collège provincial du 21.02.2013)

	 - Fabrique d’église de Wépion-Vierly - Approbation du compte 2011
	 - fabrique d’église de Fooz-Wépion - Approbation du compte 2011
				    (Arrêtés du Collége provincial du 07.03.2013)

Page 178
N° 15 .- domaine provincial de chevetogne : 
	

Le 17 mai 2013



	 - DVC - Nouvelle tarification
				    (Résolution du Conseil provincial du 21.12.2012)

	 - Domaine Provincial de Chevetogne :
			   - Octroi d’un Pass loisirs aux agents provinciaux actifs et

retraités - Vente décentralisée via les communes françaises
transfontalières

			   - Aménagement forestier des bois de la Province de Namur -
Plan de Gestion

				    (Résolutions du Conseil provincial du 22.03.2013)

Pages 179 à  187

N° 16 .- enseignement provincial : 
	
	 - Modification de la structure de l’IPF - Détachement de l’Académie de
	 Police
				    (Résolution du Conseil provincial du 22.03.2013)
	

Pages 188 à 190

N° 17 .- gestion financière des communes : 
	
	 - Approbations, approbations partielles, non-approbations, réformations 
				    (Arrêtés du Collège provincial du 21.02.2013 au 18.04.2013)
	

Pages 191 à 194

N° 18 .- participations provinciales : 
	
	 - Convention de collaboration entre la Province de Namur et l’Association de
	 	Pouvoirs Publics “ Centre Hospitalier Régional Sambre et Meuse” : Mise à
	 disposition d’un agent provincial
				    (Résolution du Conseil provincial du 12.11.2012)

	 - Convention de collaboration entre la Province de Namur et l’Asbl Belgian
	  Seniors Consultants Wallonie
				    (Résolution du Conseil provincial du 22.03.2013)
	

Pages 195 à 203

N° 19 .- personnel provincial : 
	
	 - Octroi d’une allocation de fin d’année aux membres du personnel
				    (Résolution du Conseil provincial du 12.11.2012)
				    (Arrêté d’approbation de la Région Wallonne du 13.12.2012)
	 - Octyroi de chèques-repas pour l’année 2013
				    (Résolution du Conseil provincial du 21.12.2012)
				    (Arrêté d’approbation de la Région Wallonne du 09.01.2013)
	 - Secrétariat des Députés provinciaux : composition, financement, statut et
	 rémunération - Modification
				    (Résolution du Conseil provincial du 21.12.2012)
				    (Arrêté d’approbation de la Région Wallonne du 07.02.2013)

Pages 204 à 216



N° 20 .- police des communes : 
	
	 - Ordonnances des Bourgmestres 2011, 2012, 2013
	 - Délibération des Conseils et Collèges communaux 2011, 2012, 2013

Pages 217 à 237

N° 21 .- taxes et redevances communales : 
	
	 - Approbations, approbations partielles, non-approbations, réformations :
				    (Arrêtés du Collège provincial du 06.02.2013 au 28.03.2013)
	

Pages 238 à 249



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

171

N° 12 .- asbl : 
	
	 - Asbl “CLAP - Cinéma de Liège Accueil - Province ” : 
	 - Asbl “ Festival International du Film Francophone de Namur - FIFF” : désignation des

représentants provinciaux
				    (Résolutions du Conseil provincial du 05.02.2013)
	 - Représentation provinciale au sein des instances de l’Asbl Provincial d’Aide Familiale

de Namur (SPAF)
				    (Résolution du Conseil provincial du 22.03.2013)



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

172



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

173



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

174



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

175



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

176



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

177
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				    (Résolution du Conseil provincial du 22.03.2013)



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

178

N° 14 .- cultes - tutelle financière : 
	
	 - Fabrique d’église de Lives-sur-Meuse - Approbation du compte 2011
	 - Fabrique d’église de Jambes Montagne - Approbation du compte 2011
	 - Fabrique d’église de Saint-Joseph - Approbation du compte 2011
				    ( Arrêtés du Collège provincial du 21.02.2013)

	 - Fabrique d’église de Wépion-Vierly - Approbation du compte 2011
	 - fabrique d’église de Fooz-Wépion - Approbation du compte 2011
				    (Arrêtés du Collége provincial du 07.03.2013)

Fabrique d’église de Lives-sur-Meuse - Compte 2011

	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2011 - de la Fabrique d’église de Lives-sur-Meuse, moyennant les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Jambes Montagne - Compte 2011

	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2011 - de la Fabrique d’église de Jambes Montagne, moyennant les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Saint-Joseph - Compte 2011

	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2011 - de la Fabrique d’église de Saint-Joseph, moyennant les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Wépion-Vierly - Compte 2011

	 Par arrêté du 07.03.2013 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2011 - de la Fabrique d’église de Wépion-Vierly, moyennant les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Fooz-Wépion - Compte 2011

	 Par arrêté du 07.03.2013 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le compte - exercice 
2011 - de la Fabrique d’église de Fooz-Wépion, moyennant les corrections y apportées.
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N° 17 .- gestion financière des communes : 
	
	 - Approbations, approbations partielles, non-approbations, réformations 
				    (Arrêtés du Collège provincial du 21.02.2013 au 18.04.2013)

Conseil communal de anhée
	
	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 18.12.2012 par laquelle le Conseil communal de 
anhée a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de anhée
	
	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide d’approuver la délibération du 15.05.2012 par laquelle le Conseil communal de 
anhée a arrêté les comptes pour l’exercice 2011.

Conseil communal de rochefort
	
	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 31.01.2013 par laquelle le Conseil communal de 
rochefort a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de rochefort
	
	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide d’approuver la délibération du 31.01.2013 par laquelle le Conseil communal de 
anhée a arrêté le budget pour l’exercice 2013 de sa Régie ADL.

Conseil communal de la bruyère
	
	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 17.01.2013 par laquelle le Conseil communal de la 
bruyère a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de gesves
	
	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 30.01.2013 par laquelle le Conseil communal de 
gesves a arrêté le budget pour l’exercice 2013.
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Conseil communal de yvoir
	
	 Par arrêté du 28.02.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 28.12.2012 par laquelle le Conseil communal de 
yvoir a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de gembloux
	
	 Par arrêté du 07.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 06.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
gembloux a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de hamois
	
	 Par arrêté du 07.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 28.01.2013 par laquelle le Conseil communal de 
hamois a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de la bruyère
	
	 Par arrêté du 07.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide d’approuver la délibération du 28.06.2012 par laquelle le Conseil communal de 
la bruyère a arrêté les comptes pour l’exercice 2011.

Conseil communal de fenelmont
	
	 Par arrêté du 07.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 24.01.2013 par laquelle le Conseil communal de 
fernelmont a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de houyet
	
	 Par arrêté du 07.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 29.01.2013 par laquelle le Conseil communal de 
houyet a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de havelange
	
	 Par arrêté du 14.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 18.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
havelaNge a arrêté le budget pour l’exercice 2013.
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Conseil communal de vresse-sur-semois
	
	 Par arrêté du 14.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 31.01.2013 par laquelle le Conseil communal de 
vresse-sur-semois a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de hamois
	
	 Par arrêté du 21.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide d’approuver la délibération du 25.06.2012 par laquelle le Conseil communal de 
hamois a arrêté les comptes pour l’exercice 2011.

Conseil communal de beauraing
	
	 Par arrêté du 21.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 27.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
beauraing a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de ciney
	
	 Par arrêté du 21.02.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 25.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
ciney a arrêté les comptes annuels pour l’exercice 2012 de sa Régie ADL (Agence Développe-
ment Local).

Conseil communal de doische
	
	 Par arrêté du 21.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide d’approuver la délibération du 26.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
doische a arrêté les modifications budgétaire n°1 pour l’exercice 2013.

Conseil communal de walcourt
	
	 Par arrêté du 28.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 25.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
walcourt a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de eghezée
	
	 Par arrêté du 28.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide d’approuver la délibération du 28.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
eghezée a arrêté le budget pour l’exercice 2013.
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Conseil communal de ohey
	
	 Par arrêté du 28.03.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 25.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
ohey a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de namur
	
	 Par arrêté du 08.04.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 21.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
namur a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de florennes
	
	 Par arrêté du 08.04.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 28.02.2013 par laquelle le Conseil communal de 
florennes a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de floreffe
	
	 Par arrêté du 18.04.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide de réformer la délibération du 25.03.2013 par laquelle le Conseil communal de 
floreffe a arrêté le budget pour l’exercice 2013.

Conseil communal de profondeville
	
	 Par arrêté du 18.04.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide d’approuver la délibération du 27.03.2013 par laquelle le Conseil communal de 
profondeville a arrêté les modifications budgétaires n°01 pour l’exercice 2013.

Conseil communal de somme-leuze
	
	 Par arrêté du 18.04.2013 pris en vertu du livre premier de la troisième partie du Code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial du Conseil provincial de 
Namur décide d’approuver la délibération du 26.03.2013 par laquelle le Conseil communal de 
somme-leuze a arrêté les modifications budgétaires n° 1 pour l’exercice 2013.
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N° 18 .- participations provinciales : 
	
	 - Convention de collaboration entre la Province de Namur et l’Association de
	 	Pouvoirs Publics “ Centre Hospitalier Régional Sambre et Meuse” : Mise à
	 disposition d’un agent provincial
				    (Résolution du Conseil provincial du 12.11.2012)

	 - Convention de collaboration entre la Province de Namur et l’Asbl Belgian
	  Seniors Consultants Wallonie
				    (Résolution du Conseil provincial du 22.03.2013)
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N° 19 .- personnel provincial : 
	
	 - Octroi d’une allocation de fin d’année aux membres du personnel
				    (Résolution du Conseil provincial du 12.11.2012)
				    (Arrêté d’approbation de la Région Wallonne du 13.12.2012)
	 - Octyroi de chèques-repas pour l’année 2013
				    (Résolution du Conseil provincial du 21.12.2012)
				    (Arrêté d’approbation de la Région Wallonne du 09.01.2013)
	 - Secrétariat des Députés provinciaux : composition, financement, statut et
	 rémunération - Modification
				    (Résolution du Conseil provincial du 21.12.2012)
				    (Arrêté d’approbation de la Région Wallonne du 07.02.2013)
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N° 20 .- police des communes : 
	
	 - Ordonnances des Bourgmestres 2011, 2012, 2013
	 - Délibération des Conseils et Collèges communaux 2011, 2012, 2013
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N° 21 .- taxes et redevances communales : 
	
	 - Approbations, approbations partielles, non-approbations, réformations :
				    (Arrêtés du Collège provincial du 06.02.2013 au 28.03.2013)

Conseil communal de onhaye
	
	U n arrêté du Collège provincial du 06.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 27.12.2012 par laquelle le Conseil communal 
d’ONHAYE établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une taxe sur les pylônes et mâts de diffusion affectés à un système global de communication 
mobile (GSM).

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de andenne
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 24.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal d’andenne établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une taxe relative à la délivrance ou à la modification d’un permis d’urbanisation.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de gembloux
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 06.02.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de gembloux établit, pour l’exercice 2013 :

- une redevance pour les exhumations ;
- une redevance pour l’installation de loges foraines ;
- une redevance pour le service 100.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de mettet
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 31.01.2013 par laquelle le Conseil communal 
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de mettet établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une redevance sur les marchés.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de andenne
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 24.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal d’andenne établit, pour les exercices 2013 à 2019 les redevances suivantes :

- Redevance pour les garderies extrascolaires ;
- Tarif pour la mise à disposition d’emplacements publicitaires au sein des infrastructures
 sportives communales ;

- Redevance pour l’intervention du service des travaux ;
- Redevance sur la fourniture de renseignements et certificats urbanistiques ;
- Redevance sur l’enlèvement de tags et graffitis ;
- Redevance sur le traitement des déclarations urbanistiques, des demandes de permis

d’urbanisme ;
- Redevance sur la délivrance de documents administratifs par le service des travaux ;
- Redevance pour couvrir les frais liés aux demandes de permis d’urbanisation ;
- Redevance sur l’indication sur place de l’implantation des constructions ;
- Redevance pour la location de matériel de signalisation ;
- Redevance pour l’enlèvement des versages sauvages ;
- Redevance sur les prestations des enquêteurs communaux dans le cadre des dossiers
 de permis de location.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de viroinval
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 30.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de viroinval établit, pour l’exercice 2013 :

- une redevance pour l’occupation du domaine public à l’occasion des marchés.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de gesves
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
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aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 30.01.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de gesves établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- une redevance pour les renseignements administratifs divers et les documents et
renseignements en matière d’urbanisme ;

- une redevance pour les tarifs de concessions de sépulture ;
- une redevance pour les prestations effectuées pour des tiers.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de sambreville
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 30.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de sambreville établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- un tarif pour la collecte des fonds de grenier ou encombrants.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de mettet
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 30.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de mettet établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une redevance sur l’enlèvelent des déchets organique au moyen de conteneurs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de gesves
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 30.01.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de gesves établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs ;
- une taxe sur l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et assimilés ;
- une taxe sur les immeubles inoccupés ;
- une taxe sur les terrains non bâtis faisant partie d’un lotissement non périmé ;
- une taxe sur les pylônes GSM et mâts affectés à un système global de communication mobile

(GSM) ;
- une taxe sur la délivrance de sacs PMC et des sacs destinés à la collecte des déchets
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organiques ;
- une taxe sur les secondes résidences.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de gembloux
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé partiellement la délibération du 06.02.2013 par laquelle le 
Conseil communal de gembloux établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation partielle est motivée par le fait que l’article 6 de la délibération en 
cause ne respecte pas la computation des délais prévus par l’article 371 du Code des impôts 
sur les revenus.

Conseil communal de dinant
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 29.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de dinant établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de ciney
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 28.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de ciney établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de gembloux
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé partiellement la délibération du 06.02.2013 par laquelle le 
Conseil communal de gembloux établit, pour l’exercice 2013 :
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- une taxe sur les serveurs et serveuses de bar.

	 Cette approbation partielle est motivée par le fait que l’article 9 de la délibération en 
cause ne respecte pas la computation des délais prévus par l’article 371 du Code des impôts 
sur les revenus.

Conseil communal de walcourt
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 28.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de walcourt établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une taxe sur les inhumations, dispersions des cendres et mise en columbarium.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de fosses-la-ville
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.02.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 11.02.2013 par laquelle le Conseil communal 
de fosses-la-ville établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une taxe sur l’enlèvement des immondices.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de anhée
	
	U n arrêté du Collège provincial du 07.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 29.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de anhée établit, pour l’exercice 2013 :

- une redevance pour la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de jemeppe-sur-sambre
	
	U n arrêté du Collège provincial du 07.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 31.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de jemeppe-sur-sambre modifie la délibération du 22.11.2012 approuvée par le Collège 



BULLETIN PROVINCIAL DE LA PROVINCE DE NAMUR - N° 3 - 2013

243

provincial en sa séance du 13.12.2012, laquelle établissait pour l’exercice 2013 :

- une redevance pour l’occupation des salles communales.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de yvoir
	
	U n arrêté du Collège provincial du 07.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 27.08.2012 par laquelle le Conseil commu-
nal de yvoir établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe de séjours.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de doische
	
	U n arrêté du Collège provincial du 07.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 29.01.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de doische établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de fosses-la-ville
	
	U n arrêté du Collège provincial du 07.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé partiellement la délibération du 11.02.2013 par laquelle le 
Conseil communal de fosses-la-ville établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation partielle est motivée par le fait que les passages suivants :
Article 4 point a) “soit au prix de 18 € à partir du 01.04.2013”
Article 4 point b) al.1 “soit au prix de 12 € au 01.01.2013, pour le duplicata 10, 50 €”
Article 4 point b) al. 2 “soit au prix 19 € au 01.01.2013, pour le duplicata : 14 €, changement de 
catégarie de permis : 14 € et renouvellement de sélection médicale : 14 €”
Article 4 point b) al. 1 “soit au prix de 19 € au 01.01.2013”
ne sont pas conformes à la loi. La délibération respecte par ailleurs l’intérêt général et est 
approuvée pour le surplus.
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Conseil communal de havelange
	
	U n arrêté du Collège provincial du 14.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 18.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de havelange établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe pour la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de yvoir
	
	U n arrêté du Collège provincial du 14.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 25.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de yvoir établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe sur la délivrance des documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de somme-leuze
	
	U n arrêté du Collège provincial du 14.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 26.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de somme-leuze établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une redevance pour les concessions dans les cimetières et pour les columbariums.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de namur
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 21.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de namur établit, pour l’exercice 2013 :

- un tarif des entrées et attractions du Parc Attractif Reine Fabiola.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de namur
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 21.02.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de namur établit, pour l’exercice 2013 à 2019 :

- un tarif pour la location des infrastructures sportives ;
- une redevance sur l’enlèvement et/ou l’entreposage des véhicules saisis par la police ou dé-
placés par mesure de police.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de namur
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 21.02.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de namur établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- un règlement de mise à disposition des sacs poubelles “déchets ménagers”, de sacs bleus 
PMC et de sacs blancs biodégradables :
- une redevance pour la délivrance de sacs réglementaires destinés à la collecte périodique 
des ordures ménagères brutes.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de hastière
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 26.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de hastière établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- une redevance pour la délivrance des sacs PMC.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.
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Conseil communal de mettet
	
	U n arrêté du Collège provincial du 21.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème par-
tie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 28.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de mettet établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de NAMUR
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 21.02.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de namur établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- une taxe sur les immeubles raccordés aux égouts ;
- une taxe sur la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires ;
- une taxe sur la propreté publique et la gestion des déchets ;
- une taxe sur les établissements financiers.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de NAMUR
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 21.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de namur établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de beauraing
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 27.02.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de hastière établit, pour l’exercice 2013 :

- une taxe sur la collecte et le traitement des déchets ménagers ;
- une taxe sur les prestations d’hygiène publique : enlèvement des déchets non produits par 
les ménages ;
- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de andenne
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, n’a pas approuvé la délibération du 01.03.2013 par laquelle le Conseil 
communal de andenne établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- une redevance pour l’évacuation des déchets et le nettoyage du domaine public à l’occasion 
des brocantes.

	 Cette non approbation est motivée par le fait que la délibération en cause n’est pas 
conforme à la loi et plus particulièrement à l’article 10 de la Constitution.

Conseil communal de ANDENNE
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, n’a pas approuvé la délibération du 01.03.2013 par laquelle le Conseil 
communal de andenne établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- un droit de place et droit fixe de stationnement pour toute occupation du domaine public.

	 Cette non approbation est motivée par le fait que la délibération en cause n’est pas 
conforme à la loi et plus particulièrement à l’article 10 de la Constitution.

Conseil communal de jemeppe-sur-sambre
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 28.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de jemeppe-sur-sambre établit, pour l’exercices 2013 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.
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	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de doische
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé partiellement la délibération du 26.02.2013 par laquelle le 
Conseil communal de doische établit, pour l’exercice 2013 :

- une redevance pour la location de la salle “Trou du diable” à Vaucelles.

	 Cette approbation partielle est motivée sur le fait que seuls les articles 20, 21, 23 et 24 
de la délibération en cause sont soumis à la tutelle spéciale d’approbation dévolue au Collège 
provincial.

Conseil communal de fernelmont
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé la délibération du 21.02.2013 par laquelle le Conseil commu-
nal de fernelmont établit, pour les exercices 2013 à 2018 :

- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que la délibération en cause est conforme à 
la loi et ne blesse pas l’intérêt général.

Conseil communal de andenne
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 01.03.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de andenne établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- une taxe sur l’inhumation des restes mortels incinérés et non incinérés, la dispersion des 
restes mortels incinérés et le placement des restes en columbarium ;
- une taxe sur la délivrance des cartes d’identité ;
- une taxe sur la délivrance des cartes d’identité et autres documents aux ressortissants étran-
gers U.E ou hors U.E ;
- une taxe sur la délivrance de documents administratifs.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.
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Conseil communal de andenne
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, a approuvé les délibérations du 01.03.2013 par lesquelles le Conseil com-
munal de andenne établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- un tarif pour les garderies ;
- une redevance pour l’occupation du domaine public par des terrasses HORECA dans le centre 
ville ;
- une redevance pour les exhumations des restes mortels ;
- un tarif pour les maisons communales d’accueil de l’enfance ;
- une redevance pour l’occupation du domaine communal à l’occasion de cirque, bals en plein 
air et/ou sous chapiteau et shows de toute nature à but commercial ;
- une redevance pour la délivrance à des tiers, par ou en vertu de la loi, de renseignements, 
extraits ou certificats tirés des registres de la population, des registres des étrangers et des 
registres de l’état-civil ;
- une redevance pour la délivrance de cartes d’identité électroniques selon les procédures 
urgentes et très urgentes avec transport partiel ou exclusif par la commune ;
- une redevance pour l’utilisation de caveau d’attente ;
- un tarif pour la bibliothèque communale “Edouard AIDANS” ;
- une redevance pour la délivrance de copie en exécution de l’article L 3231-1 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, relatif à la publicité passive dans les communes ;
- une redevance pour les concessions de sépulture et les loges au columbarium ;
- une redevance pour la délivrance de copies des actes et pièces relatives à l’administration ;
- une redevance pour les permis de pêche aux étangs communaux des espaces verts publics 
de Bonneville ;
- une redevance pour les stationnements de véhicule à moteur sur la voie publique ou sur les 
lieux assimilés.

	 Cette approbation est motivée par le fait que les délibérations en cause sont conformes 
à la loi et ne blessent pas l’intérêt général.

Conseil communal de andenne
	
	U n arrêté du Collège provincial du 28.03.2013 pris sur base notamment de la 3ème 
partie, livre premier, titres premier à V de l’arrêté portant codification de la législation relative 
aux pouvoirs locaux, n’a pas approuvé la délibération du 01.03.2013 par laquelle le Conseil 
communal de andenne établit, pour les exercices 2013 à 2019 :

- une redevance pour l’occupation du domaine public en dehors de la zone et/ou du temps 
réservé au marché.

	 Cette non approbation est motivée par le fait que la délibération en cause n’est pas 
conforme à la loi et plus particulièrement à l’article 10 de la Constitution.


